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EASTERN METALS CORPORATION
Nov 17 18 LIMITED Defendant

APPELLANT

AND

JOSEPH PROTEAU Plaintiff RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Motor vehiclesCar hitting truckload extending feet beyond rear of

truckFatal injuriesPoor visibilityInadequate lightingThe Motor

Vehicles Act R..S.Q 1941 142 27Allegation of contributory

negligenceBurden of proof

truck driver transporting some 48 minutes after sunset in very poor

visibility iron rails extending feet beyond the rear of his truck

without having tail lights on as required by 27 of the Motor

Vehicles Act one hour after sunset the only lighting at the rear being

provided by lamp fixed to the chassis of the truck which was

veiled in an intermittent fashion by red flag attached to the end

the rails must be held solely responsible for the damages resulting

when car comes up behind at reasonable speed and collides with

the rails

APPEALS from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec affirming judg

ment of Desmarais Appeal dismissed

Tremblay Q.C for the defendant appellant

Fortin for the plaintiff respondent

The judgment of Taschereau Abbott Judson and

Ritchie JJ was delivered by

TASCHEREAU Le dØcembre 1953 Armand Roy et

son Øpouse AlphØda Roy ont ØtØ les victimes dun accident

de la route et sont dØcØdØs le mŒmesoir Roy Øtait au volant

de sa propre voiture une Plymouth 1953 dans laquelle

avaient pris place son Øpouse sa belle-sceur madame

Proteau et son enfant Rdjeanne âgØe de ans Ii suivait

la route qui conduit dEast Angus Weedon dans les

Cantons de 1Est et Øtait prØcØdØ dun camion lourdement

chargØ de rails de chemin de fer Les deux voitures filaient

du côtØ droit de la route

PRESENT Taschereau Fauteux Abbott Judsori and Ritcliie JJ

Que Q.B 727
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Ce camion Øtait la propriØtØ de lappelante Easterh

Metals Corporation Limited et Øtait conduit par lemploy EA8TR

de cette derniŁre Alphonse Duval qui alors Øtait dan
lexercice de ses fonctions Soudainement vers 445 pm dŁ LTD

cette journØe du dØcembre 1953 la voiture de Roy frappa PROTEA

larriŁre de cc camion avec le triste rØsultat que Roy et SOflTascI.uJ

Øpouse perdirent la vie tandis que madame Proteau la

jeune enfant ne subirent aucune lesion

Joseph Proteau intimØ Łs-qualitØ dans la prØsente cause
fut nommØ tuteur aux huit enfants mineurs des parents

dØcØdØs et institua la prØsente action dans laquelle ii

rØclama de lappelante la somme de $81330 le Juge
Gaston Desmarais de la Cour supØrieure siØgeant Sher

brooke maintenu cette action jusquà concurrence de

$32780 et la Cour du banc de la reine confirmØ ce juge
ment le Juge Casey cependant enregistrØ sa dis

sidence Øtant dopinion quil avait faute contributive de

la part des deux conducteurs

Ce genre daccident nest pas rare sur les routes de la

province et sa multiplication devrait engager pour leur

propre sØcuritØ les conducteurs de vØhicules-automobiles

qui suivent ces gros camions souvent trop charges faire

usage de la plus extreme prudence Souvent voit-on de

futiles reclamations faites par des conductures imprudents

qui par negligence ou inhabiletØ viennent frapper larriŁre

de vØhicules commerciaux ou dautres vØhicules circulant

sur la route De nombreuses decisions ont ØtØ rendues par
les tribunaux mais Øvidemment chaque cause doit Œtre

jugØe suivant les faits qui se prØsentent

Dans le cas qui nous occupe la preuve nest pas rØvØ

latrice de tous les incidents qui ont sans doute entourØ

cette tragØdie En effet nous navons le tØmoignage iii de

monsieur ni de madame Roy tous deux dØcØdØs Quant
madame Proteau passagŁre assise seule sur le banc arriŁre

de la voiture Plymouth elle dormait et ce nest quau
moment du choc quelle sØveilla Elle ne peut donc jeter

aucune lumiŁre sur les circonstances qui ont immØdiatement

prØcØdØ cet accident La fillette Rejeanne trop jeune na

pas tØmoignØ devant les tribunaux Seul Duval conducteur

du camion Øtait sur les lieux au moment oü les vØhicules

sont venus en contact Ii arrØta immØdiatement son camiori
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sempressa de se rendre vers la voiture de Roy et rencontra

EASTERN madame Pro teau qui elle aussi Øtait sortie de la voiture dans

laquelle elle Øtait passagŁre Les passants arrŒtŁrent et

LTD
SIIretØ fut dØpŒchØesur les lieux

PROTEA1 La preuve rØvŁle et cest ainsi que la apprØciØ le juge au

Taschereau procŁs que laccident sest produit vers 4.45 p.m lendroit

ói ii est arrivØ le chemin est lØgŁrement accidentØ mais

prØsente une ligne droite sur une distance denviron un

demi-mille Ii est certain quil bruinait des intervalles

irrØguliersque le temps Øtait sombre et quà cette saison

cause de la noirceur hâtive la visibilitØ Øtait substantielle

ment rØduite

Le camion de lappelante portait une charge de plusieurs

millers de livres qui consistait en une vingtaine de rails

de chemin de fer qui excØdaient de neuf pieds la partie

arriŁre du vØhicule Le panneau postØrieur du coifre Øtait

baissØ de façon permettre aux rails de reposer horizontale

ment sur le camion

larriŁre du camion ii ny avait quune seule lumiŁre

rouge placØe au centre lextrØmitØ du chassis qui fonc

tionæait au moment de laccident Elle se trouvait sous le

panneau renversØ et Øgalement sous les rails qui dØpas

saient et qui nØcessairement oscillaient sous leffet des

accidents de la route Normalement il larriŁre de ce

camion trois lumiŁres dont deux ne fonctionnaient pas

Dc plus il ny avait pas dautres rØflecteurs et mŒme la

lurniŁre qui devait Øclairer la licence Øtait hors dusage Un

petit drapeau rouge de 24 10 pouces Øtait place au centre

lextrØmitØ des rails et Øtait susceptible daprŁs le

tØmoignage de Duval conducteur du camion dobstruer la

vue certains moments de la seule lumiŁre qui Øtait

al1umØe cause du mauvais Øtat de la route et de la

visibilitØ rØduite Duval conduisait son camion une vitesse

de dix douze mules lheure et il lui-mŒme jurØ quil

faisait assez noir pour allumer ses phares davant ce quil

avait fait depuis quelque temps Roy Øgalement avait

allumØles siens et filait peine plus vite que le camion qui

le prØcØdait Le choc lØger qui sest produit dØmontre que

sa vitesse ne pouvait pas Œtre excessive mais quau con

traire die devait Œtre trŁs modØrØe
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Larticle 27 de la Loi des VØhicules Automobiles dØcrŁte 1959

Tout vØhicule automobile doit dans un chemin public Œtre mum de EASTERN

deux lanternes feu blanc Iavant et dune lanterne feu rouge
METALS

larriŁre

Lorsque Ic vØhicule automobile est sur un chemin public entre une

heure aprŁs le coucher du soleil et une heure avant son lever les lanternes PROTEAU

sur ce vØhicule quil soit arrŒtd ou en mouvement doivent chacuneTascjau

produire une iumiŁre Øclairant une distance dau moms cent pieds en

avant et visible une distance dau moms cent pieds en arriŁre et Ia

lanterne larriŁre doit avoir une capacitd dau moms quatre chandelles

et doit projeter une lumiŁre rouge horizontalement et une lumiŁre blanche

verticalement de fagon que la lumiØre blanche Øclaire la plaque

larriŁre Øgalement sur toute sa surface et sufflsamment pour lire le

numØro sur cette plaque une distance dau moms cent pieds

Em outre des lanternes prescrites par les paragraphes ci-dessus tout

autobus vØhicule de commerce et vØhicule de livraison mesurant plus

de quatre-vingts pouces de largeur circulant dans un chemin public entre

une beure aprØs le coucher du soleil et une heure avant son lever devra

porter lavant une lanterne feu vert et larriŁre une lanterne

feu rouge et un rØflecteur rouge disposes pas plus de six pouces du côtØ

extreme gauche du vØhicule de maniŁre bien delimiter la partie de la

route occupØe de ce côtØ par le vØhicule le signal lumineux des dits

lanternes et rCflecteurs devant Œtre visible une distance dau moths

cinq cents pieds

En outre des lanternes prescrites par lesdits paragraphes tout autobus

vØhicule de commerce et vØhicule de livraison mesurant plus de quatre

vingts pouces de largeur ou plus de trente pieds de longueur circulant

dans un chemin public entre une heure nprŁs le coucher du soleil et une

heure avant son lever devra porter lavant trois lanternes feu vert

et larriŁre trois lanternes feu rouge alignØes horizontalement et

espacØes de pas moms de six pouces les unes des autres et de pas plus

de douze pouces le signal lumineux des dites lanternes devant Œtro

visible une distance dau moms cinq cents pieds Ces lanternes devront

Œtre posØes au centre et aussi prŁs du sommet du vØhicule que sa structure

permanente la permettra

Ce que cette loi ordonne cest que la voiture de lappe
lante qui avait plus de 80 pouces de largeur devait porter

larriŁre cinq lumiŁres mais cette obligation nØtait

imposØe quune heure aprŁs le coucher du soleil Or ii est

Øtabli que le soleil nØtait couchØ que depuis quarante-huit

minutes avant laccident Cette disposition imperative de

la loi ne dispense pas cependant les conducteurs de vØhicules

automobiles de prendre les precautions voulues que com
mandent les rŁgles les plus ØlØmentaires de la prudence Ii

sagit là dun minimum que la loi exige et rend celui qui la

viole passibie dune amende La loi nØtablit pas un

standard de prudence auquel il faut se limiter quand une

prudence additionnelle est nØcessitØe par les circonstances
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Ce soir-là ii faisait presque nuit la visibilitØ Øtait trŁs

EASTERN rØduite cause de linclØmence de la temperature tous les

automobilistes avaient allumØleurs phares et ii Øtait cer

LTD tainement imprudent de circuler sans avoir pris cette prØ

PROTEAU caution ØlØmentaireDailleurs ii est clair que lappelante

1asciauJ.na pas allumØ ses cinq lumiŁres situØes larriŁre du

camion et la raison nous dit Duval cest quune seule

fonctionnait

Comme le disait le Juge Galipeault maintenant juge

en chef de la Cour du bane de la reine dans Shawinigan

Water Power Co Laprise

La dØfenderesse mon sells si elle ne violait pas la lettre de lart

27 par de Ia loi des vØhicules automobiles S.R.Q 1925 ch 35

Ødictant que tout vØhicule automobile sur le chemin public doit une

heure aprŁs le coucher du soleil Œtre mimi de lumiŁre et ii se peut

quau moment de laccident le soleil ne füt pa couchØ depuis une heure

encore en certes violØ lesprit

La loi qui impose lobligation une heure aprŁs le coucher du soleil

aux conducteurs de vØhicules moteurs de faire briller leurs phares ne

dit pas quils ne seront pas tenus de recourir au mŒme SOifl Si auparavant

pour la süretØ du public ii lieu dutiliser les lumiŁres

SubsØquemment dans la cause de Brousseau Lamon

tagne la Cour dAppel dØcidØ dans le mŒmesens et le

jugØ est le suivant

The Court of Appeal by majority judgment declares that although

the Motor Vehicles Act R.S.Q 1941 ch 142 art 27 requires motor

vehicle when operated on public highway to carry the lights therein

prescribed only between one hour after sunset and one hour before sun

rise there is an obligation at common law for every driver to conduct

himself in such manner as to avoid dangers to others and that when the

visibility is difficult prudence requires that lights be shown notwith

standing the lack of statutory obligation to do so Defendant driving

at high speed or being inattentive both parties were at fault

Tel est aujourdhui lØtat de la jurisprudence dans la

province de QuØbec

Je crois done que sur ce point ii eu negligence de la

part de lappelante De plus je crois que lun des plus grands

dangers de la circulation est de tolØrer que les camions corn

merciaux puissent ainsi transporter de lourdes charges

excØdant de beaucoup la longueur des vØhicules sans que

des precautions exceptionnelles ne soient prises Comment

un conducteur peut-il se douter dans lobscuritØ que des

matØriaux excŁIeflt de ou 10 pieds le vØhicule qui le

Que KB 212 at 213 Que Q.B 76
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prØcŁde Dans le cas qui nous occupe seul un obscur pavil-
1959

ion qui voilait probablement la seule lumiŁre larriŁre du EASTERN

camion Øtait suppose indiquer le danger qui cause la mort Co5
de monsieur et madame Roy Je ne puis en consequence

LTD

admettre la prØtention de lappeiante quelle na pas commis PROTEAU

de fautes qui engendrent sa responsabilitØ civile TaschereauJ

Dans lalternative lappelante soumis ia Cour que si

elle dolt supporter une part de la responsabilitØ civile la

victime dolt Øgalement dans une certaine proportion Œtre

tenue responsabie de sa propre negligence Cest dailleurs

la conclusion laquelle est arrivØ le Juge Casey dissident

la Cour du bane de la reine Avec respect je crois que cette

prØtention doit Œtre rejetØe

En effet les seules fautes que je crois prouvØes que je

retiens et qui ont dØterminØ cet accident sont celles corn

mises par lappelante et que jai mentionnØes prØcØdem

ment Avec la preuve qui ØtØ offerte je crois quaucune

faute ne peut Œtre imputØe Roy Affirmer quil na pas

porte lattention voulue que ses lurniŁres ou ses freins

Øtaient dØfectueux quil ØtØ inhabile dans la conduite de

sa voiture ce serait entrer dans le domaine des hypotheses

des conjectures et des possibilitØs Ii est interdit aux tribu

naux de spØculer dans de pareils domaines pour attribuer

des responsabilitØs dØlictuelles ou quasi-dØlictuelies Ce sont

les probabiEites et non les possibilitØs qui doivent guider

les juges

Comme jai eu loccasion de le dire dØjà et particuliŁre

ment dans la cause de Rousseau Bennett1

Lhonorable Juge de premiere instance jugØ suivant la balance des

probabilitØs ce qui est Ia preuve requise en matiŁre civile et je crois que

le jugement de Ia Cour dAppel eat erronnØ en droit quand cette derniŁre

conclut quil uy pas de prØsomption tellement forte quelle exciut toute

autre possibilitØ Ce nest pas ce que Ia loi requiert II une distinction

fondamentale quil faut faire entre le droit criminel et le droit civil En

matiŁre criminelle la Couronne doit touj ours prouver la culpabilitØ de

laccusØ au del dun doute raisonnable En matiŁre civile Ia balance des

probabilitØs eat le facteur dØcisif Comme le disait le Juge Duff dans

Ia cause de Clark Le Roi 1921 61 Can S.C.R 608 at 616

Broadly speaking in civil proceedings the burden of proof being

upon party to establish given allegation of fact the party on

whom the burden lies is not called upon to establish his allegation

in fashion so rigorous as to leave no room for doubt in the mind

of the tribunal with whom the decision rests It is generally speaking

S.C.R. 89
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1959 sufficient if he has produced such preponderance of evidence as to

EAERN show that the conclusion he seeks to establish is substantially the

METALS most probable of the possible views of the facts

C0RPN Les tribunaux doivent souveæt agir en pesant les probabilitØs Prati
LTD

quement rien ne peut Œtre mathØmatiquement prouvØ JØrôme

PEOTEAU Prudential Insurance Co of America 1939 Ins L.R 59 at 60 Richard

Evans Co Ltd Astley 1911 AC 674 at 678 New York LiJc
Taschereau Insurance Co hlitt 1945 S.C.R 289 at 300 Doe Devine

Wilson 10 Moore P.C 502 at 532

Quand un dØfendeur qui ØtØ negligent veut Øtablir la

faute contributive de celui qui rØclame cest lui qui

lobligation de faire cette preuve Ici ii na pas rØussi

Øtablir aucune faute de la part de Roy Toutes les

probabilitØs indiquent que comme consequence du dØfaut

de lumiŁres et de cet excØdent de rails qui dØpassaient le

camion Roy est venu le frapper ne se doutant pas de la

presence de ces obstacles qui obstruaient sa route et qui

Øtaient presque invisibles lheure de laccident

Le montant des dommages dØterminØ par le juge au

procŁs nest pas contestØ Je maccorde avec les conclusions

auxquelles sont arrivØes la Cour supØrieure et la Cour du

banc de la reine et je rejetterais le present appel avec

dØpens

FAUTEJX Daccord avec mon collŁgue le Juge

Taschereau je maintiendrais les conclusions auxquelles en

sont arrivØes la Cour supØrieure et la Cour du banc de la

reine

Au regard des rŁgles de la simple prudence il Øtait dans

les circonstances oü sest produit cet accident excessivement

dangereux de conduire ce camion sur la voie publique sans

clairement signaler aux conducteurs des voitures venant

larriŁre lobstacle resultant de la projection des rails sur

une longueur de neuf pieds au delà la boIte du camion

en lequel ils Øtaient transportØs LobscuritØ la temperature

et la difference entre la vitesse de dix mules lheure

adoptØe par Duval le conducteur du camion et la vitesse

supØrieUre que pouvaient raisonnablement adopter les con

ducteurs de vØhicules automobiles de promenade venant

larriŁre Øtaient autant de circonstances exigeant que ce

danger füt conjure par un signalement adØquat Les petits

drapeaux attaches lextrØmitØ des rails et lunique lumiŁre

feu rouge larriŁre du camion fixØe au centre du chassis
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ne pouvaient en lespŁce constituer un tel avertissement

Dans la mesure oi ce feu rouge pouvait Œtre visibleet ce EASTERN

de façon intermittente en raison du petit drapeau place vis

à-vis cette Lumiere mais lextrØmitØ de la chargece feu LTD

rouge pouvait peut-Œtre signalerlextrØmitØ de la boIte du PROTEAU

camion mais non lextrØmitØ de lobstacle resultant de la Fax
projection des rails En somme ce signalement outre dŒtre

insuffisant pouvait Œtre trompeur La faute de Duval

prØposØ de lappelante ne peut faire aucun doute

Mais dit lappelante assumant cette faute de Duval rien

dans la preuve ne permet dinfØrer une relation de causalitØ

entre cette faute et laccident car poursuit-on dautres

hypotheses tel un manque dattention de la part de Roy
le conducteur du vØhicule de promenade peuvent expliquer

le fait de laccident Pour des raisons diverses indiquØes par

le Juge Taschereau aucun des passagers de la voiture de

Roy na Pu tØm9igner des circonstances immØdiatement

contemporaines
iJla collision Duval en est le seul tØmoin

Mais si le demandeur poursuivant en dommages doit

prouver la faute du dØfendeur et Øtablir entre cette faute

et le fait dommageable une relation de causalitØ il ne

sensuit pas quil alt se disculper de fautes hypothØtiques

que la loi ne presume pas En lespŁce si comme en ont

jugØ toutes les Cours la conduite de Duval Øtait fautive

cest prØcisØment parce que dans les circonstances

cette conduite avait comme consequence normale sinon

inevitable de rØaliser laccident qui sest produit Entre

cette conduite de Duval et le fait de laccident les Cours

infØrieures ont jugØ quil avait un lien de causalitØ

CØtait là une deduction qui pouvait raisonnablement Œtre

tirØe de la preuve au dossier

Je renverrais lappel avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Attorneys for the defendant appellant Tremblay Monk

Forget Montreal

Attorneys for the plaintiff respondent Desruisseaux

Fortin iSherbrooke


